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5 sénatorial de l'énergie a signalé que les sociétés
en point à l'heure actuelle sont les plus petites, qui
nt pour la plupart à des intérêts canadiens, forent
des puits de pétrole canadiens et font preuve d'une
efficacité dans la découverte et la mise en valeur
3étrolifères de petite dimension. Dans la mesure où
>ucions de la sécurité des approvisionnements et du
nt épuisées les ressources conventionnelles que les
Itinationales exploitent aujourd'hui de façon adé-
nous devons de tenir compte de ces petites sociétés
nnent à des Canadiens. Ce projet de loi n'aide en
n celles-là mêmes dont nous aurons peut-être le
si la sécurité des approvisionnements devient un
dial dans un proche avenir.

ions préféré que soit proposé un programme de
des prix avantageux pour les petits producteurs.
natorial de l'énergie a également fait une proposi-

;ens, tout comme le gouvernement de l'Alberta,

mpôt sur les revenus
Le gouvernement dit
ofiteront investissent
trie, mais rien ne le
e les gains inattendus
. l'exploration et à la
Irocarbures. L'indus-
bien réinvesties, mais
ie les multinationales

L'ajournement
que le gouvernement qui a démantelé cette politique énergéti-
que ne l'a pas remplacée par des instruments de travail appro-
priés, et la députée a touché à la sécurité de l'approvisionne-
ment des Canadiens en matière énergétique. Et nous avions
dit, madame la Présidente, tant dans le débat actuel sur le
projet de loi C-17 que durant la campagne électorale, que nous
aurions vu, nous, d'un bon oeil, cette politique modifiée ou
aménagée de façon à rétablir une certaine équité dans le par-
tage des ressources canadiennes afin que l'Ouest ne se sente
pas blessé ou lésé dans ses droits.

Je demanderais à la députée de nous dire brièvement si elle
serait d'accord sur cette approche qui veut que tout en abolis-
sant le programme d'impôt sur les revenus pétroliers, un pro-
gramme de stabilisation des revenus aurait pu nécessairement
faire l'objet d'une étude plus approfondie et que nous, comme
libéraux, aurions préféré que le gouvernement établisse, afin
justement de garantir non seulement l'approvisionnement
assuré aux Canadiens, mais également maintenir cette cana-
dianisation, cette propriété assurée que les Canadiens aient un
contrôle réel sur leurs ressources énergétiques et qu'on ne soit
pas, comme l'a dit le député de Laval-des-Rapides (M. Gar-
neau), à la merci de l'OPEP, un organisme, comme on le sait
qui régit, les prix internationaux.

Alors ma question est simple: Est-elle en faveur d'une stabi-
lisation des prix plutôt que d'abolir tous ces programmes éner-
gétiques?

Mme Nicholson: Ma réponse est simple: Oui.
[Traduction]

La présidente suppléante (Mme Champagne): La Chambre
est-elle prête à se prononcer?

Des voix: Le vote.
La présidente suppléante (Mme Champagne): M. Hockin,

appuyé par M. Mazankowski, propose: Que le projet de loi
députés d'en face, qui tiennent beaucoup à

à %

DÉBATS DES COMMUNES
1 

169


